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La séance est ouverte à 16 h 50. 

DECLAWTION DU PRESIDENT 

Le PRESIDENT (interprétation du russe) : Avant dIa.border nos travaux, je 

voudrais soulever une question de procédure. 

En tant que orésident du Conseil, j‘estime qu'il est ina missiS?e -SP 

l'ouverture des séances soit retardée, comme cela a eté le cas auiourd'hui. Notre 

orqanisat ion connaît une situation financière difficile, et il est inadmissible de 

qaspiller ainsi ses ressources financières. 

Je ne parle &me pas du fait ?u'il faut respecter les autres, faire preuve de 

discipline et ne ;ds perdre de tews. Cela me paraît normal vis-à-vis des uns et 

(3-s autres. Je demande donc instaxment aux rnetilres 3c Conseil de %iw vouloir 

respecter strictement, à l’avenir, le rèqlemeqt intérieur Drovisoire du Conseil. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JCXV-7 

L'ordre du jour est adopté. 

LA SITUATION DANS LES TERRITOIRES ARABES OCCUPES 

LETTRE DATEE DU 11 DE33IBRE 1987, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE 
PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU YEMEW DEYOCRATIQUE AUPRES DE L'ORGAYISATION 
DES NATIONS UNIES !S/19333) 

Le PRESIDENT (interprétation du russe) : Conformément aux décisions 

prises aux séances précédentes sur cette question, j'invite les reorésentants de 

l'Eqypte, d'Israël, de la Jordanie, du Koweït, du @star, de l’Arabie Saoudite et de 

la Républiwe arabe syrienne a occuper les siisqes TJi leur sont r&serv& sur les 

côtés de la salle du Conseil; j'invite le représentent de l’Organisation de 

libhration de Ea Palestine I occuper le sikqe qoi lui est rhservh sur le &É de la 

salle du Conseil. 

Sur l’invitation du PrC$iAcnt, w(. Wadawi (Ec!ypteT, Y. Pletenyiahu (Isragl), 

(interprétation du russt) 

ublique LeleaPqu 
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Le Président 

invités h participer au débat sur la question inscrite h l'ordre du jour du 

Conseil. Selon la pratique habituelle, je me propose, avec l'assentiment du 

Conseil, d'inviter ces représentants b participer a la discussion sans droit de 

vote, conformément aux dispositions pertinentes de la Charte et a l'article 37 du 

règlement interieur provisoire du Conseil. 

Puisqu'il n’y a pas d'abjections, il en est ainsi décidé. 

Sur l'invitation du Président, M. Al-Shakar (Bahrei:n), M. Oramas-011.va (Cuba), 

M. Hahallati (République islamique d’Iran), if. Kittani (Iraq) et M. Shah Nawaz 

c (Pakistan) occupent les sièges qui leur sont réservés sur les côtés de la salle du 

Conseil. 

Le PRESIDENT (interprétation du russe) : J'informe les membres du Conseil 

que j'ai reçu une lettre datde du 15 décembre 1987 du Représentant permanent du 

Koweït auprès de l’Organisation des Nations Unies, qui se lit comme suit : 

“J’ai l'honneur de demander que, en vertu de l'article 39 dr? son r&lcment 

int&rieur provisoire, le Conseil de s&xrit& invite M. Ahmet Engin Ansav, 

Observateur permanent de l’Organisation de la Conférence islamique auprés de 

l’Organisation des Nations Unies, b prendre la parole au Conseil, au titre du 

point intitulé *La situation dans les territoires arabes occupés’ .= 

Cette lettre a été distribuée en tant que document officiel du Conseil de séeurit6, 

SOU8 la cote s/19344. Si je n’entends pas d’objection, je considérerai que le 

Conseil B&ide d’adresser une invitation a FI. Ansay, cxmformhmt B l’artfclt~ 39 de 

t 50~1 rhglement intérieur provi f?Q. 

Puirqu*fl n’y R pas d’objection, il en est aineri r! 

portun, j’ bnvitsrsf n. Wnsey i prendre place i la table du Conseil 

@t b t%fPQ 543 

v-5 mi.ntenané reprendre l’axa int hxxit à con 

ordtss du jour. 0 ou emsefâ 

~~ttK~ dQttft@ du 14 d 
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M. Al-Kawari (Qatar) 

compét2weti et. grâce au respect qu'inspire votre pays et h l'influence qu'il a, le 

succès des travaw du Conseil est assuré. 

Je voudrais remercier votre préd&zesseur, 1'Ambassadeur du Japon, pour 

l’excellente maniére dont il a dirigé les travaux du Conseil au cours du mois de 

novembre. 

La convocation immédiate du Conseil montre clairement que celui-ci est 

conscient de la gravité de la situation dans les territoires palestiniens occupés. 

Elle montre Çqalement que le Conseil sait qu'un mouvement de resistance courageuse 

ne cesse de s’étendre sur la Rive occidentale et h Gaza, ce qui nous oermet 

d’csphrer qu’il s’acquittera de ses resoonsabilités à l’égard du peuple 

palestinien, qui endure ce qu‘aucun autre peuple sur terre n’a jamais enduré : 

l'opp-cssion, la rhpressfon et les violations des droits de ?'homne. 

Les mouvements de rhvolte auxquels nous assistons aujourd'hui ne sont pas les 

premier8 et ne seront pas les derniers, car il ne s'agit pas d'une réaction h un 

év&nement pr6cfs qui s'apaisera dès que cet év&nement sera pass&. Il s’agit de 

mouvements de rCvolte qui se poursuivront jussu'h ce que le peuple palestinien 

atteigne ses objectifs légitimes, conform&ment aux instruments internationaux et 

aux résolutions de l'Organisation des Nations Unies. 

Le Conseil est investi d’une responsabilit6 partfculi~re, car c’est lui qUi 

est tenu pour responmhle CIe la dcurid du monde, du respect des instrunrnts 

internationaux et de l’application des rCsolutions de 180rqanisation des 

Nations Unies. Le reprbsentant de l~Orqanfoatï.oa de libération de la Palestine a 

par16 en d6tsil des &&enlents qui s@ sont dirouP&s dsns les territoires oceup&~ 

Mous avons vu 84 la tbl6visicm et nous avons lu danfi la prer que des r&istants 

C?OUS%CpUX es d&endené avec de pfer rei3 seule nt contre les obus, les tsrnks et les 

autres arme rnw3 de 1tc3fxupatfonc 
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M. Al-Kawari (Qatar) 

le ne reviendrai pas en détail sur ce soulèvement ni sur les pratiques 

auxquelles recourent les autorités d'occupation, ni sur la violence dont sont 

victimes les femmes, les enfants et les vieillards palestiniens, puisque tout Cela 

n'est un secret pour personne. 

Les autorit.& d'occupation ont essayé toutes les formes de rkpression pour 

rtkluire au silence le peuple palestinien. Elles ont recouru B toutes les formes de 

violence pour le placer devant le fait acompli, le soumettre h l'occupation et 

l'obliqer 2~ quitter sa terre. Cependant, les autorités d'occupation ne réussiront 
f- 

pas h rialisec leurs desseins, car l'histoire nous a appris que la volonté d'un 

peuple est invincible. 

Une leçon trh claire doit être tirée de ce courageux soulèvement auquel on 

assiste dans les territoires occupés. Ce sont ces masses, avec leurs capacités 

limities, qui sont &cidQes h ne pas abandamer leurs terres, ni leurs droits et h 

faire les sacrifices nkessaires A cette fin jusqu'à ce que le monde reconnaisse 

leur droit lbgitim b crber un Etat indépendant sur leur sol national, sous la 

direction de leur seul reprbentant 16gitime - qu’ils ont choisi librement - 

1'Organisatfon de Pibkation de la Palestine (OLP). 

Une autre leçon est b tirer du eoulévement qui se poursuit : il n'est Pas 

sfnplement l’expression du rejet de l’occupation; il est la mbthode approprib? b 

utiliser pour recouvrer le+ droits wurp&s, en particulier lorsque le monde n’a PSS 

assu& ses reaponsabilitie et lorsque l’ennemi nhonnaft la volont& de 1% 
i 

cmuwnaut6 internattonals, telle qu’elle est teflit4e dans les résolutfms de 

, qui ne sont tcwrjours pas appliWh~0 

ys, gui a toujoure 6t4 aux c6t 
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M. Al-Rauari (Qatar) 

En l’absence de la solution dksfrée, il faut s’attendre que la resistance 

continuera. Noue devons rendre homase a cette résistance et l’appuyer en tant que 

seul moyen dont dispose le peuple tant que la communauté internationale n’assumera 

pas ses responsabilités. 

Le PRESIDENT (interprétation du russe) : Je renrzrcie le représentant du 

Qatar des paroles aimables qu’il a eues h mn égard. 

L’orateur suivant est le représentant de l’Arabie Saoudite. Je l’invite à 

prendre place b la table du Conseil et à faire sa déclaration. 

M. SHIRABI (Arabie Saoudite) (interprétation de l’arabe) : D’ent>lée, je 

voudrais, wmsfeur le Président, vous félicitez de votre accession & la présidence 

du Conseil. Vos grandes qualités personnelles, la carrpétence et les talents que 

nous vous connaissons augurent bien de l’issue des travaux du Conseil ce mois-ci. 

Le rôle efficace et trés inportant que joue votre pays dans les affaires mondiales 

contribueront h réaliser nos espoirs. 

J’adresse également IIPS félicitations a votre prCd&zesseut, 1’Ambassadet.w 

Kikuchi, Représentant permanent du Japon, pour la façon remarquable dont il a 

dirigé les travaux du Conseil le mois dernier. 

Le Conseil a ité convoqu& d’urgence en raison de la campagne de terreur lanc6e 

par les autorités sionistes contre le peuple palestinien, en terre palestinienne. 

Ce recours B la terreur par IsraiDl n’a rien de nouveau. Les autorft&s iara6lienne8 

pratiquent la terreur depuis cp’elles sont arrfvies en Palestine gr&ce a~ 

colonialimw. ~11~ continuent doy recrrurfr h l’heure actuelfe sws divers 

pr&%xtes, maie leur objeztff fsnd 

trfe, de ptfvex le 

peuple palsstinfen ne Leur tareue neî l6fs %@6utre choisc au 

tr fe que t3e se d6fendre en E 

e’ost luf quf tri 
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N. Shihabi (Arabie Saoudite) 

sur leur terre et dans leur patrie cxcuphe, que des pleutres tirent et massacrent 

des persarnes non armées. Les soldats de la terreur israélienne utilisent contre 

des gens non arm&s bombes et armes automatiques. Nous savons tous que la violence 

engendre la violence. 

L’arrogance des sionistes et l'immunité dont ils pensent jouir lorsqu'ils sont 

juges par ce conseil sont les raisons gui expliquent la recrudescence de la tension 

et la poursuite de la terreur sioniste contre les Arabes. Faire obstacle h la 

capacité du Conseil d'adopter une résolution qui pénaliserait les autorités 

c 
fsra~liennes pour les crinres qu'elles conrnettent en violation des normes et 

conventions internationales est une affaire grave. Le prix en est payé par le sang 

du peuple arabe de Palestine, par SUT sang cepardu sur le sol de sa patrie. C'est 

une grave question, car les juifs en Palestine paient également le prix de cette 

situation du fait des représailles exercées contre eux par les familles des 

victimes de la terreur sioniste. 

Les autoritbs israéliennes, selon la définition du Conseil, sont des autoritis 

occupantes. Selon la définition des Arabes, ce sont des envahisseurs terroristes 

9u'il faut punir de la même manière que vous punissez les envahisseurs de vos pays 

et de vos peuples. Que le Conseil applique les termes de sa définition aux 

autoritas d’occupation, qui commettent contre le peuple d’un pays qu’elles occupent 

tout crime qui viole les Cbnventions de Genbve, la Charte des Nations Unier et m%me 

IWS ternnts en vertu desquels 1~Organisation internationale a admis Israël au nombre 

c de ses Ptdmb5, alors qu’il ne dun4sod.t pae toutes fes cxmditicms qu’exige cette 

walité de rfm 
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M. Shihabi (Arabie saoudite) 

f4slgré les effort5 déployés par 105 autorité5 terroristes israéliennes pour 

essayer de cacher la vérité et empêcher qu’elle ne soit r&vél&e au grard jour, ce 

que nous avons appris par la presse internationale ces derniers jours est plus 

9u'i.l n'en faut pour accuser les autoritis sionistes de menacer la paix et la 

S&urit& du peuple arabe palestinien et de créer les conditions qui, inévitablement, 

engendreront une prolifçration de la violence. 

Certains s'attendaient, ces dernibres semaines, à ce que les autorités 

israéliennes consnettent des actes criminels en représailles contre les audacieuses 

opkations de ccxemandr, exkut4es par les Peddayins palestiniens. Ils avaib nt 

cafson# et ces jours derniers l'on a pu tmir cotifen lâcheant elles se sont 

-ngks, en ouvrant le feu sur des innocents dans les rues de Palestine. Mais le 

lâche finit toujours par s’autodétruirc. 

Pour tenter de tronper le monde, le5 sionistes posent stupidement la question 

suivante : pourquoi les Palestiniens - et avec eux les Arabes et les musulmans - se 

livrent-ils h de violents actes de vengeance contre le sionisme au prix de leur 

propre vie? La terreur sioniste est lh réponse & leur propre question. Elle est 

la cause fondamentale de la maladie et la source du fléau. Ces Palestinien8 sont 

massacr&s dans leurs maisons sous les yeux de leurs proches. Et les sionistes 

voudraient qu'ils ne se r4voltent pas et ne se défendent pas? 

Si, pour certains, la condamnation des autoritbs &mistes est une masure 

suf fissnte, elle ne l'ta5t cartainemmt pas pour le peuple arabe paPestinibM Btmt 169 

ng coule dans les tues. Un ehatirasnt pr&entif et un juste verdict prsnone6r 

contre Peis auk3ar f 5 coupable5 de ce5 ctfs~~s renforceraient la er&dfbilftb 00 

Consari aux yeux des @es arabes et musulmans qui, b ce jour, oontinutmt de 

r qtm lce tdatfane wnioo ne Sont blso do contribuer efficace 

- Broftr qus 1'Orqanifisaéf fnternst9onale 
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M. Shihabi (Arabie Saoudite) 

lutte du peuple arabe palestinien, dont la révolte contre le sionisme d'abord puis 

contre son rejeton, Israël, a commencé au moment de5 premières tentatives sionistes 

dcinfiltration des terres carabes de Palestine, il y a de cela 70 ans, avant même 

que l'organisation de libération de la Palestine eût été créée, alors que ses 

dirigeants n'étaient pas encore nés. 

Je demarde au Conseil de sécurité d'adopter une résolution ferme, h la mesure 

de sa responsabilith vis-h-vis de crimes qui, si on ne fait rien pour les prévenir 

maintenant, proliféreront, compliquant toujours plu5 la situation. Je donne à 

c 
nouveau l’assurance au peuple arabe palestinien fermement attaché au 501 de 5a 

Patrie que tous ceux qui, dans le monde, chérissent la justice et le droit sont de 
son côti5. Pour la nation arabe et musulmane, Al Qods, la première kiblah et le 

troisi&na lieu saint le plu5 sacré, n'est pas un domaine que l'on peut usurper b la 

d6robéer & l'insu de la conscience mondiale et du droit international. La 

Palestine, la patrie du peuple arabe , n'est pas un morceau de terrain que l'on peut 

acheter ou vendre; c'est la patrie d’une nation8 c'est là qu'un n@uple a se5 

roc ines. Le Conseil a pour re5powabilft6 fondamentale 6l’enpècher les autoritk 

israéliennes de commettre de nombreux et divers acte% de terreur, y compris le 

mdssacre de personnes sans dQfense - question que le Conseil examine aujourd'hui. 

Il s'agit d'un acte dt vengeance terroriste, qui aura les plu8 terribles effets Sur 

la &urft6 de la r&gion et la skurfbb dr la Palestine tout entfbte. 

Nouer rendon% homnagr au peuple de Palestine, qui r&%i%te fenaomnt à 

C. 
~'fnvaeion, b l~ocoupatton et a l*c%p~ec5lon. Nous -hOni &qalem@nt Leo 

moudjahidfn qui luttent sur leur propre terre, un% terr% de intetb et de 

oracrfffce. Qu68 1s paix soit avec 1~13 Ontas & s martyro qui sxmt tawb0sP rsu%l%a 

sp afin que fa rieh3 tcaete rieur rie de l.eur smg puio 

1% fruit du droit qui sera rmdu 81 son peuple: 

5eou%~te* neou %e 
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M. ABULHASAN (Koweït) (interprétation de l’arabe) : Monsieur le Président, 

au nom de 1’Etat du Kowe’it, je suis trés heureux de vous falicittr & l’occasion de 

votre accession à la présidence du Conseil de sécurité pour ce mois. A notre avis, 

Te sera un mois riche en débats sur d’importantes questions touchant la paix 

internat fonale. Vous représentez un pays ami, l’Union 3ovi&tique, aquel incombe 

une responsabilith particulière s’agissant du maintien de la paix et de la s&urité 

internationales dans le monde, un pays avec lequel le KoueIt a 1~8 liens le8 plus 

étroi. ts. Connaissant bien votre sagesse et wtrt expkitnct, 3c suis convaincu que 

les travaux du Conseil durant ce mois seront couronnés de SUC~&S. 

~u’fl me soit également permis de remercier l’Ambassadeut Kikuchi, 

Représentant permanent du Japon, pour l’exœlltnte façon donL il a dfrigé les 

travaux du Consefl le mois dernier. 

Au nom de l’Organisation de la Conférence islamique, que le Ko-lit a l’honneur 

Et présider actuellement, je voudrais remercier le Constfl. d’avoir accadi h notre 

demande de convocation du Conseil de sicuri ti en vue d’examiner la tournure 

extrêmement grave prise par les hvénements au court des six derniers jours dans les 

ter ri toires arabes occupés. On 8 Qt6 témoin ces jours oèrniers d‘une 

intensification poussét de la violence et de mesures arbitraires priues par les 

autorids dPocarpation iara/liennes contre une population armée seulement d’une foi 

inhranlable dans la justesse de sa cause et dans son droit & ltautcx3&erminatfon. 
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M. Abulhasan (Koweït). 

Ces pratiques &ffCeuses, qui provoquent la mort de personnes innocentes et le8 

blessures de nombrew citoyens palestiniens, sont la preuve qu’Israël néprise et 

viole les droits de l’hommes les plus fondamentaux, qui sont qarantis par le droit 

et les textes internationaux, en particulier la Convention de Geneve de 1949 

relative a la protection des persçnnes civiles en temps de querre. Nous ne pouvonS 

Mnquer de noter qu’a maintes reprises, le Conseil de sécurité a déclaré que la 

Convention de Gtnéve s’appliquait aux Palestiniens et aux autres territoires arabes 

Sous occupation israklienne depuis 1967, y compris Jérusalem. 

En depit de cela, en l'absence de dissuasion ou d’incitation morale, Israël 

continue do m&priser et de violer l’esprit et la lettre de cette convention b 

laquelle il est partit. En fait, il bafoue et foule aux pieds les loi6 et les 

normes internationales, et continue d’utiliser toutes les formes possibles de 

ripression et d’oppression pour asservir et humilier le peuple arabo-palestinien, 

pour livrer urm2 guerre contre lui et contre son territoire, et pour confisquer ses 

moyens de subsistance - tout cela en vue d’obliger cette population & qiIitt@r Son 

territoire et sa patrie, afin que le peuple arabe-palestinien ne soit plus prbent 

sur cette terra. 

Cas pratiques israéliennes sont devenues si aqressives qu’elles ne peuvent 

plus être meConnuesc mîke par les m&fac oocfdentaux et am4+ricafns de diffhmtea 

tendances et orffkntatione. Toute la prtesse a Mi urbanine pur couvrir ces 

BVBn nt8 objact fvekrbent et compt&tement c et elle a clairement montré Que la 

mpo~bf~ité en inc ait aux mtoritis d*occupation du fait de leur pollftigue 

8’ agraroofon. 

s3evsRt dr telles pratiqua devons-nous RQULP attendre & ce w”un 

tte I genoux et s 

m dents? Peut-on wsphzr que ce peuple a&a ormerai me juste lutte? Non. 
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M. Abulhasan (Koweït) 

Cela montre que ce peuple n’est pas près d’abandonner sa lutte contre 

l’occupation et contre le d8ni de ses droits. C’est une lutte légitime et 

acceptable, conforme à la Charte et aux r&6olutions de l'Assembl& générale, en 

part iculier la résolut ion 4 0/61. En dépit des condamnations et des dénonciations 

répétées du Conseil de sécurité et de l'Assembl&e générale - dont la dernière a été 

la résolution 42/160, dont le paragraphe 2 dénonce et condamne Israël pour sa 

politique et ses pratiques contre les etudiants et les enseignants palestiniens 

dans les écoles, les universités et autres établissements d’enseignement supérieur, 

en Par*ticulier le tir a balles réelles contre des étudiants non armes gui a 

entraîné la perte de vies humines. En dCpit de toutes ces condamnations, Israël 

persiste dans son entêtement et a réagi h cette résolution comme il l'avait fait 

pour le5 résolut ions antérieures, en continuant de tirer sur des jeunes non armés, 

des enfants et des femmes dans les territoires cccupés. 

Dans le New York Tims d’aujourd’hui, dans un article concernant la question 

dont nous sommes saisis, l’bcrivain Yehuda Litanf, spécialiste des affaires arabes 

pour le Jerusalem Post, a déclar6 ce qui suit : 

(L’orateur Ix>ursuft en anglais) 

“La différence c’est que maintenant cela ddre plus longtemps, plus de 

personnes y participent et elles n'ont pas peur d’affronter l’armée. C’est 

corfmç un incendie, qui éclate et q~f se propage. 
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M. Abulhasan (KoweYt) 

Nous lançons un avertissement : si l'on n'entrevoit pas l'espoir d'un 

r&glement pacifique, la résistance s'accroîtra et la violence s'intensifiera. Plus 

le peuple palestinien se sentira frustre devant l'intransigeance dont font preuve 

les autoritis d'occupation israéliennes, plus la résistance sera inhvftable et 

continue. L'occupation sioniste elle-mênie sf5 trouvera dans ce dilemme éternel : sa 

notion de sécurité est remise en question et les colons sionistes réalisent une 

fois de plus qu'ils se trouvent devant un peuple militant, qui lutte wur sa patrie 

avec l'énergie du désespoir. 

C'est pourquoi nous demandons que l'on redcuble d'efforts pour parvenir i un 

règlement pacffiquc. Nous lançons un appel à ceux qui font obstacle aux efforts de 

PaFx pour qu'ils réagissent positivement et fassent pcewe de bon sens. Par 

ailleurs, nous pensons que le Conseil de s&curitb ne devrait pas se contenter de 

dénoncer ces pratiques et cette politique inhumaines. Il doit suivre les prkeptes 

de la Charte des Nations Unies et les résolutions pertinentes pour trouver 

d'urgence une solution acceptable. 

Le Conseil de s6curiti doit maintenant mttre fin h ces actes criminels et 

prot&ger les innocents. Il doit protéger les droits de l'homme des Palestiniens, 

qui leur sart dhib. Le Conseil de s6cutfté doit agir d'usgence pour convoquer 
une conférence internationale de paix sur le Moyen-wfent & laquelle devraient 

prarticlper sur utl pied d*&galft& les cinq membres permaruantor du Conseil Ue sécuritb 

et toutes les autres parties au conflit fetaU+arabe, y compris lVorganieation de 

5 lib&ratim de la Faleetkne faa) ntant l&gitim du peuple palart tii.W. 

L% cheikh 3aber Al-Sabah, S. A. l*Emfr de Kweit, le PrOeSdent de 

1’OrgPnisatfOn de la confkeme islamique, a adres une lettre 0 se89 fr&re~, les 
rois et chefs d’Eéc8t lgOrganik3atfon 

ns laqu%lle fP dit : 
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"Nous sommes convaincus que le monde, même s’il donne la plus haute 

priori té B la question des droits de l’hone, a sous les yeux en Palestine 

occupée les violations les plus flagrantes et les plus graves des droits de 

l’homne comnfses par l’ocapant sioniste. NOUS samnes tous fiers de ce que 

nos frères palestiniens font dans les territoires occupéa. Ils montrent h 

l’ennemi Sioniste et au monde entier qu’ils continueront h s’oppcpser a 

l’occupation et à insister sur les droits nationaux 1Cgitimes du peuple 

palestinien.” 

Il était naturel que la volonté islamique et la volont& arabe convergent. c 

L’appel a la convocation d’une conférence internationale 1ancO par le cinqui&m 

Somnet islamique réuni au KweSt en janvier dernier reprend une initiative de 1983 

et a 6th renouveli au Scmuzt arabe réuni en session extraordinaire en Jordanie. 

C’est le meilleur moyen de résoudre le problhme du Moyen-Orient au coeur duquel SC 

trouve la question de Palestine. Mais Xsraiil continue h rbsister i cette fdde. 

Afin de rhalisor ce noble objectif, qu’il .a? soit donc permis, au nm de8 

Etats membres de la Confbrence islamique, de demander instamment au Conseil de 

hurid de ccwpérer pour que cette conférence international8 soit convcqu6e afin 

d’arriver b un r&glement d’ensemble pacifique, juste et durable de la qW?kfOn 

wlea3tinienn44, t lenwnt qui am&nera SUIS aucun doute fa paix st 1s stabilftQ a la 

région du Moyen-Orient tout entière. 

Le PRESSDEHT (fnteqdtatisn du ru ) t Je rcsarrrcie le P6~ro~ntaRt du 
4 

Ekwe!it c¶er paroles ainmbles qu’il m’a mlress 

L’orateur suivant 
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Je voudrais d’autre part remercier l'hmbassadeur Kikuchi, du Japon, qui, le 

mois dernier, a présidé les travaux du Conseil avec la sagesse et le dévouement qui 

! e caractérisent. 

Le Conseil de sécurith est réani au moment même où son autorité est de toute 

bvidence remise en question, alors que l’impatience de la communauté internationale 

et d’un peuple en butte I l’occupation s’accroît au fur et h mesure que les 

autorités israéliennes d’occupation intensifient la coercition et la violence. 

Dans les territoires arabes occupds, notamment h Gaza et sur la Rive 

occidentale, nous assistons aujourd’hui B une tentative visant à montrer clairement 

que si Isra@l peut parfois humilier physiquement les Palestiniens en les forçant à 

s’agenouiller, les yeux bandés, il ne parvient pas h en humilier l’esprit. C’est 

la force physique et la puissance militaire de l’occupation israélienne qui font 

des ravages dans ce peuple dont les droits ont été internationalement reconnus et 

dont le reprbsentant aux Nations Unies et dans le monde entier - l’organisation de 

litiration de la Palestine - a Enoncé les droits et les aspirations, guidant $8 

lutte et parlant en son nom a travers le monde. 

La rCsistancc b l’occupation est une chose attendue, normale, inévitable. 

Résister a l~occupanfz, cela signifie que l’on a de l’espoir, que l’on a confiance 

en la comnunaut6 internationale, que l'on continue de croire que le droit et la 

justice ne sont pas des abstractions mais de& modalftis qu’il est pssible de 

matkialiser. R&sister P Isoccupant: est n&cefmaireI non pas seuleawnt pour 

redsessmr un tort, non pas asimplw~nt pour eq&cher que la privation des lfbertio 

soit permnentep mats aussi pour Xi ter ltace nt IU~-&IUB du pmcxmsuS 

rnt quca provoque ltc3cbaupation 80 min îe la 

ur les a&mrsdraeJ du lertinien, czar fi 
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Qui plus est, les prdsentea réunions du Conseil de sécuritb se dCroultnt en 

une période marquée par une deter,. internationale qui est Stimul&e par la &Union 

au sommet des diriseants des deux superpuissances et qui, si elle se poursuit, 

libérera les deux superpuissances de l’imnédiate éventualité des tensions ou des 

conflits et par conséquent libérera les Energies des puissances industrielles au 

bénif ice du d&vtloppemcnt certes, mais aussi pour la recherche systCmstiqut des 

conflits chroniques régionaux qui tendent encore h attiser la tension et h 

engendrer l’affrontement. 

Par cons&uent, l’atmosphére qui rPgnt devrait permettre au Conseil de 

sécuritb, h ce point, de traiter des causes du problhme du Yoytn-Oritnt; en effet, 

les manifestations de violence des derniers jours ne sont que l’expression dt ctttt 

frustration accumulée dont souffre le pecplc palestinien aprbs 20 ans d’wcupation- 

Quand 1'OLP a cherch8, par le biais Aie ses amis et du groupe arabe, a Vtnir au 

Conseil de s&zurité pour dabattrt de la situation sur la Rive occidentale et h 

Gaza, elle n’a fait q’u’expimer sa confiance dans l’Organisation des 

Nations Unies. Elle entendait recourir h cette organisation pour sauvegarder 

l’option politique afin que la résistance arm&e dans les terrftolres occup6s se 

transforme en possibilité politique de justice et de paix dans la r&gion. C’est 

cette noble initiativa gui a reçu l’appui du Groupe arabe et & laguelle les ri+s&xss 

du Conseil de e&zurft& ont eu la bont.6 de rwndre. L’OLP ne veut rdqliger auCUna 

possibilith de parvenir B un réglement pacifique grke h la convocation d’une 

confhwfze internationale par rasinhe par f’0rgsnisation des Nations Unies. 

Dire, cor#ne le repr&sentant d’fstaQ1 se lait le sous-(onttire, que 1'OLP 

*fncite & le violeweeC est une dhformstion d&liP& des faits te. une 

r&hsaoioti totoPe de la situation. si I’OLI? incite i la violence @é si Pa 

brutAit des 
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politique continue d'annexion et d'expansion rampantes. Voilà la cause 

fondamentale du problème; voilà ce qui explique la férocitb: avec laquelle IsraGl 

applique ses mesures de répression dans les territoires occupés. 

Israël ne veut pas reconnaître qu'il est une puissance occupante et croit par 

conséquent qu'il n *a pas de compte à rendre au titre de la Convention de Ge&ve ou 

de tout autre instrunront du droit international., parce que la simple prhence du 

peuple palestinien occupé n’est qu’une simple interruption - pour Israël, une 

qrossibre interruption - dans La réalisation de sa politique d’annexion. C'est 

pourquoi aucun représentant israélien, depuis 1967, n'a défini le rôle d’Israël 

dans les territoires cccupés; c'est pourquoi Israël, en aucune circonstance, n'a 

défini sez frontières et Israël veut être reconnu corne Etat en devenir et non pas 

COmne un Etat aux frontières établies. 

M. Shamir a trés bien résum6 cela il y a deux jours en déclarant que : 

“Les Arabes d’Israël doivent comprendre que la violence ne leur apportera rien." 

“Les Arabes d’i sraël” : qu’est-ce que cela veut dire? Nous savons qu’ il y a une 

population arabe en Israël depuis 1967. Est-ce a ces arabes qu’il se r&férs OU 

pense-t-il plutôt aux Arabes d’Israël d’une façon floue, indéfinie - autrenent dit 

les Arabes sous occupation -, les territoire5 oceu~s étant alors considérée comne 

1’Eretz Xere%L de l’avenir? 

Le reprhentant lrrailien a mentionna ici que l@QLP s’opposait & toute 

adlfotatim du statu quo. C’est une des rares accsrfonr ob je sarais d*aixord 

avec lui. Certes oui, l@OLP et l~ermmbls de lie nation arabe tPoppwzmt B toute 

mQlforatfon du statu quo. pious rejetfms ce . Qui plus est, il dit que 

1’OLP encsurag@ tcxltae las po ibilith de beruloveroer la situation parce que @QD 

qu@fl veut c'est 163 conflit ouvert et leaffronts 
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Nous sommes décidés h rejeter le statu quo dans les territoires occupés. Nou s 

somnes décidés h le rejeter par l’intermédiaire de la confhrence internationale, 

par l’interméciiaire du Conseil de sécurité, par l’intermédiaire de l’Assemblée 

généra le, par la résistance pacifique, la désobéissance civile, des mesures non 

violentes. Nous sommes prêts b épuiser tous les moyens pacifiques qu’offrent la 

Charte et le droit international aux Palestiniens pour rejeter ce statu quo. NOUS 

voulons le faire par la persuasion et non pas en essayant d’apaiser Israël. NOUS 

voulons le faire en faisant rtconnaftre clairenrent et concrhtcment les droits 

nationaux des Palestiniens et la légitimitd de leur résistance. Nous voulons le 

faire en faisant reconnaître clafremnt et ccmcr&temnt la 1éqitimitC de 

l’organisation de libération de la Palestine (OLP), ainsi que les modalitéS 

Pacifiques qui ont été pr&confsées et adoptées par les Nations Unies. Nous nous 

opposon 8 t naturellement, a toute amélioration du statu quo, parce que cela ferait 

obstacle aux efforts qui tendent b rejeter ce statu quo. 

Le représentant israélien a dit que le Gouvernement fsrahien avait avancé un 

grand nombre de propositions visant A rhdapter les rifugibs. Mais la question de 

Palestine, le droit du peuple palestinien b l’autod&ermination, n’est pas une 

west ion de réfugiés. Il est vrai qu’il y a des r6fuqiés palestiniens dan8 de 

nombreux pays arabes - et m&me dans leur propre pays. Mais CQB réfuqf&s ont 6th 

chassbr de leurs foyers par la force , et les Nation8 Unies reconnaissent leur droit 

au retour. 

Entre parenthbar, je dois dira que l’un des paradcxwa de notre &KWe est la 

campagne sut les droit8 de l’h dont nous avons &A t&wA.ns panbant la rbmf~ 
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aussi reconnaître que si l’amélioration de ;a qualitf de la vie est consid&rae 

comne un substitut au droit a l’autodétermination, il ne s’agit alors que d’un 

palliatif. 

I?n outre, le re?r&sentant israélien a dit qu’il est devenu pratique courante 

p>ur l'oLP, s’agissant de la question actuelle, Ce demander la convocation du 

Conseil de sécuti té pour débattre non pas seulement la violence mais aussi les ntam 

de l’occupation. Mais oh est le mal? Je pose la question b tous ceux ici 

?r&sents : pourquoi le Conseil de skurfti ne discuterait-il pas des maux de 

l’wcupatfon? Le reprhsentant israhlien pr&f&rerait-il que nous ne discutions pas 

des maux de l’occupation? Pense-t-il qu’un d&bat sur les maux de l’ocarwtion 

constitue une ingCrtnct dans les P&endues affaires intérfeurts d’Israël? Veut- il 

dire que les ttrritcfres ixcupés sont le domaine riserd des autorftb isra&liennes 

et qu’elles peuvent y exercer les prkogativts de ce qu’il a appel& *l’ordre 

public”? Le représentant fsraalitn a dit qu’il incombait à tout gouvernesent de 

préserver l’ordre public. C’est un truisme. Mais si les autoritis d*occupation 

veulent faire rtvcter l’ordre public sur la Rive occidentale, & Gaza, suz les 

hauteurs du Golan et & Jkusalem, faut-il alors comprendre que la pr&rogatfve du 

Gouvernement isra6lien de faire respecter l’ordre public est pertnamnte? Cela 

signifie-t-il que 1°occupation elle-m&me est permanente? Cela signifie-t-il que 

l’occupation doit demeurer l’occupation? 

Nous n’obtenons pa5 de r&%mw h ces questfonu. Au lieu de r&mdre, le 

reptkmtant frra&Uen aontfnue dStnoulter le Ckm3eil de ah3ritA st ses rsembreo et 

(IIe r’attaquer aux rations du Conseil. 11 oe livm deo mmewres %a 
icm et parle de qustfowa non pertinentes, pensant smbarroamr lœrr Arabs en 

Il %%%%f% %‘s il B tresnmPtre quD it n@o % 6s 

r&l s*actroieh 
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que lui valent ses excés et sa violence. Nous avons entendu ce que 1’Ambassadeur 

Murphy a dit hier au Comité des relations extérieures du Sdnat. Nous lui en sanmes 

reconnaissants. Mais si on rapproche ses paroles de l’accord qui a 4th conclu et 

qui permettra h Israël d’accéder aux secrets militaires, qui lui donnera le statut 

de membre de ~‘cYPAN sans être vraiment membre de llCYrAN et qui lui accordera 

certains pr ivil&ges, on se demande alors si on a tiré les leçons de l’affaire 

d’espionnage Pollard et du rôle d’Israël dans 1”Irangate”. C’est 6galemer.t 

ahurissant. 

En fair, ces d&libCrations, la violence qui a éclat&, la r&sfstance des 

Palestiniens dans la poursuite de leurs droits sont importants en ce sens qu’ils 

replacent la question palestinienne au centre des précccupat ions les plus graves de 

cet organe mondial et de la conununaut4 internationale. C’est pourquoi nous tenons 

h r&p&ter que 1’OLP et le peuple palestinien dans les territoires occupés ont 

épuisb tous les moyens pacifiques. Pour les Palestiniens, la violence est la 

solut ion du dernier recours, alors que pour les autorités IsraCliennes d’occupation 

elle est celle du premier recours. Voilb la différence, et c’est pourquoi ces 

d6libérat ions revêtent une importarice vitale. Le peuple qui se r6volte aujourd’hui 

contre l’humiliation et la perpbtuation de l’occupation iara&lienns met la 

consnurmuté mondiale an mQsence non seulement de l’agonie d’un peuple qui souffre 

sous l’occupation, mais aussi des aspirations et des droits auxquels il. est attach/ 

et pour lesquels il lutte. 
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Ce matin encore, les soldats israéliens ont p&nBtrC b l’intérieur du Liban tt 

sont allés au-dela de ce qu’ ils appellent la zone de sécurité, parce qu’Israël 

pense être à même de discipliner ceux qui résistent à l’agression. Les occupants 

isra&liene, qui font preuve d’une arrogance inconrmensurable, finiront par 

s’apercevoir que c’est l’esprit de rébellion du peuple palestinien et du peuple 

libanais au sud du Liban qui va devenir la réelitC nouvelle - et non pas leur 

politique d’occupation et d’annexion. 

Le PRESIDENT (interprhtation du russe) : Je remrcfe M. Maksoud des 

i paroles aimables qu’il a adressCes a mn pays et qu’il m’a adressées 

personnellement. 

L’orateur suivant est M. Ansay, Observateur permannt de l’Organisation de la 

Conf&rcncc islamique auprès de l’Organisation des Nations Unies, à qui le Conseil a 

adressé une invitation en vertu de l’article 39 de son rbglement intérieur 

provisoire. 

Je l’invite a prendre place ? la table du Conseil et k faire sa d6claration. 

M. ANSAY (Organisation de la Conference islamique) (interprétation de 

l’anglais) : Monsieur le President, je saisis cette occasion pour vous féliciter de 

wtre accession & la prbsidence du Conseil de sécurit/ pour ce mois qui, j'en Suis 

sûr, eerà historique. Je suis persuadi que votre vaste exp&ience et vo8 

ccmphmces bien connues vous permettront de vous acquitter de vos t%ches d’une 

mani&re aussi exemplaire que celle de votre pri&ceoseur, 1*Amb%os&beur Aikuchi. 

c! Le Rept/eentant permment de l*Etat du Kcw#Pt Q 86jk pris la Q%role au 

Ccwe31 au nom au Ir&Wlent en exercice de l~Organf8atian de la Confirenfze 

irlmique, je me bornerai & Pire un message que 8. E. M. 8yed Sha~ffuddin Ptrtrao, 

Baxbtafre g(an6ril 68~ 1’Organieatfon %e le ~oaf&renee islamique, e aares 
le8 acte8 
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h l'issue de cette réunion, dont, le texte a 4th distribué en tant que document de 

l'Organisation des Nations Unies. Dans ce communiquC final, on demande, entre 

autres, que l'organisation des Nations Unies et, en particulier, le Conseil de 

sécurité, orennent diverses mesures pour mettre irmnédiatement un terme aux 

atrwités en cours et pour rendre justice au peuple palestinien, justice qui se 

fait attendre depuis longtemps. Si justice n'est pas rendue inmhdiatement, nous 

somnes fermement convaincus que la paix internationale sera bientôt gravement 

menacée. 

Le message du Secrétaire ghéral de l'orqanisation de la Conférence islamique 

se lit comne suit : 

"Excellence, 

C@est avec un profond sentiment d’horreur, d'f.ndignat ion et de tristesse 

que nous vous adressons ce message en votre qualité de prbsfdent en exercice 

du Conseil de sécurité, au nom de l'Organisation de la Conférence islamique : 

un sentiment d'horreur et L indignation face II la politique terroriste menk 

par les forces d’occupation sionistes dans les territoires arabes et 

palestiniens, notamment sur la Rive occidentale et h Gaza, et qui a cau5é la 

nrort de nombreux ho-s, fers et enfants fnmcmts et non armés et inflfg6 

des blessures b beaucoup d’autres; un sentiment de tristesse devant le meurtre 

de tant de gens Innocents qui sont també5 victfaw~s des balles isr&éliaennes 

pour avoir csxig6 l’exercice de leurs drofks dm l’homme et de leurs droits 

nat Oonaux et fondamentaux fnalfkkablw. La communauti tnternatianale doit 

asBifm2r 582s m nsabflit&s et veiller à c% qu raiA mette fin B son 

agreeoicm atffn que lff tqaB palestfnf plus l’sbjet dep mastwmres 

oI de d~t~~t~~~ il1 alee et de l'~peecs%~ de Pa 
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Le PFESXDENT (interprétation du russe) : Je remercie M. Ansay des 

aimbles paroles qu’il m’a adressées. 

L’orateur suivant est le représentant de Cuba. Je l’invite b prendre place b 

la table du Conseil et a faire sa déclaration. 

M. ORAMAS-OLIVA (Cuba) (interprétation de l’espaqnol) : Monsieur le 

Prhident, nous sommes uctrêmement satisfaits de vous voir présider les travaux du 

Conseil de sécuri ti pendant le mois de décembre. VOUS êtes le représentant d’un 

, pays dont le premier dirigeant, le Secrétaire général du Comité central du Parti 

comnunistt de l’Union soviétique, M. Mikhaii Gorbatchev, vient de traverser 

l’Atlantique pour poser la premibtt pierre de l’édifice d’un monde sans armes 

nucléaires, ce notic qu* il a lui mêm propo& d’instaurer dans son prograrrrnt de 

janvier 1986 pour qua, d’ici a l’an 2000, ce type d”armes ait disparu. 

Je saisis cette occasion pour exprimer notre reconnaissance au Rtprhtntant 

permanent du Japon, M. Kikuchi, pour la manière efficace dont il a diriqh les 

travaux du Conseil de sécurid le mois dernier. 

11 est paradoxal qu’au moment même où des hénements de ce genre se produisent 

sur la 8che internationale, le Conseil de s&curit&, dont la fonction SUprêm est 

le maintien de la paix: et de la skurftd internationales, soit oblig& de se rbnir 

a nouveau d’urgence peur examiner les atrocitirs commises par les soldats fsra&lienc 
dans les territoires arabes occuph 

c Les cloanhr fourni= ici vendredi dernier par le Reprbsentant permanent de 
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Le Conseil de skurité ne peut rester indiffhrent face h cette réaliti. Plu8 

que jamais, nous avons besoin d’actes concret5 pour amener Israël a 5e retirer de5 

territoire5 arabes occupés. 

Ce Sont préciséroent Israël et se5 partisans qui ont dressé le principal 

obstacle à la convocation d’une conférence internationale de ;E. caix pour le 

Moyen-Orient, à laquelle participerait sur un pied d*hgalitC 1’09, seul 

représentant 16qitime du peuple palestinien. Le Conseil de skurit6 est 

responsable de la préparation de cette conférence. La situation qui prhvaut dan5 

les territoires occup& et les faits que nous analysons depuis vendredi montrent 

que les membres du Conseil doivent d’urgence redoubler d’efforts pour mettre 

promptement en oeuvre la résolution 38/58 C adoptée le 13 décembrt par l~Assembl&? 

généra le. Si nous tardons h adopter des mesures concrétcs de ce type, & adopter 

de5 mesures en vue du retrait total et inconditionnel des troupes israéliennes de 

tous les territoires arabes palestiniens occupis, y compris la Ville sainte de 

Jirusalcm, à prendre des dkisions qui permettront de mettre fin aux hostiiiths 

entre les Etat5 arabe8 et le peuple palestinien , nous faciliterons la réalisation 

des objectifs tendant A changer les caractéristiques d&nographiques, sociales, 

politique5 et culturelles des territoires occupée,. C’est pr&cisénrmt ce que 

cherche b faire 15raël en se livrant a des actes dont Ie but e5t d’intimider la 

population des territoires ocxup68 et de faciliter ainof lBirqplmtation de cOkm3. 

Il y a b peins quelque5 jours, l*Assembl(Ze gb&ralo a adopti & une majorft6 

k?ra&mte des rholut ions 5ur la qaaest ion du Moyen-Ori ant, qui daf ffrmemt: la 

n4ceseit4 de mettre en oeuvte le5 but8 et principes de la Chatte dee Nations Unies 

luth juste et durable & ta situation ah ?4oyem-Oriant %t ~OU&? 

né & la quwkion de Paleotine. 

de tous les cutid, qui doivent 
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Le PRESIDENT (interprétation du russe) : Je remercie le représentant de 

Cuba des paroles aimables qu'ils a eues pour nwon paysr pour mon gouvernement et 

pour moi-même. 

L’orateur suivant est le reprbsentant de Bahreïn. Je l'invite b prendre pla=e 

b la table du Conseil et b faire sa déclaration. 

M. AL-SHAKAR (Bahre’in) (fnterpr&tation de l'arabe) : Au nom de ma 

dklbqatlon, je voudrais, Monsieur le Prisident, vous fClfciter de votre accession à 

la présidence du Conseil de sbcurité pur le mois de décembre. Nous sommes 

certains que vos compétences et vos talents de dfplanate ainsi que votre vaste 

connaissance des questions dont est saisie l*ONU, en part fculier la question à 

l'examen, contribueront sensiblement h faire dCboucher nos débats sur les résultats 

recherchés. 

J'exprinm 6galement, par votre intermédiaire, notre gratitude à votre 

prédécesseur, l’bmbassadeur Kikuchi, du Japon, pour la compitence avec laquelle il 

a dirigC les travau# du Conseil le mois dernier. 

Depuis mercredi dernier, no08 assistons dans les territoires arabes et 

palestiniens occupés de la Rive occidentale et de la bande de Gaza h un soul&rerœnt 

populaire massif contre les forces d’Occupation fsra&liennos pmr mettre r’fn b 

l'occupation et aux pratiques d*Israibl et & ses acttas quotidiens contre ie peuple 

paleetinien dans les tsrritoirve arabes et palestinfens occupée. L'affrontement 

Wi faft rage entre les forces d~umupatifm israblfswms et les Pateasébims sans 

BBfense a fait parmi ux-ci de nombr~u 

Cos d%rnicprs Jour$, on a pu voir sur divc)rses principales chaPnee de 

ogeo s~~s~s~n~a~ dtB ix2 ula fro 8Sff 

@J= aa Wfvs ooeiaene%l6 et aRn8 BO ride de Gaza, c% qui R 
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lutte dans les batailles continues dans lesquelles les forns &*occupation 

utilisent des h&licopt&rcs, des blindes, des armes automatiques et des gaz 

lacrynmgknes pour disperser les manifestants. Les Palestiniens non armés n’ont h 

opposer que leurs corps et des picr res. Les autotitis d’occupation persistent dans 

leurs pratiques arbitraires. Elles ont intensifib et &largi la campagne de 

détention de Falcstiniens dans la bande de Gaza et sur la Rive occidentale. 

JAN Cvbnements dont nous avons 6t6 t&mofns dans les villes ct villages de la 

bande de Gaza et de la Rive occidentale Occup&es ne sont pas survenus brutalement. 

11s sont le résultat de l’occupation oontinue, d’actes de torture, de répression ct 

d’oppression camnis par les autorids d’oooupation israéliennes contre le pcuplc 

palestinten, qui croupit sous lc joug de l’omupation depuis plus de 20 ans. 
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11 ne fait aucun doute que ce sont ces actes qui ont provoqu6 le soulèvement 

et rallumé la résistance populaire parmi les habitants des territoires arabes et 

palestiniens occup4s. Cette résistance prouve clairement que Le peuple arabe 

palestinien rejette l’ocarpation et toutes les mesures et pratiques inhumaines 

arbitraires appliquées par Israël. contre ce peuple dans les territoires occupés de 

la bande de Gaza et de la Rive occidentale, et ce en violat foh de la quat rièm 

Convention de Gen&re de 1949 et d’autres instruments internationaux. 

Ce S9ul&vement populaire contre La tyrannie sioniste montre clairerrent que le 

’ c peuple palestinien ne cédera pas h l*cccupation, quels que soient les immenses 

sacrifices qu’il lui fatrlra consentir et aussi longtemps que durera l’occupation; 

l’occupation ne saurait briser la volont du peuple palestinien. En dépit 

de 20 ann&es d’occupation et d’efforts disespérk, Israël n’a jamais pu écraser la 

lutte de ce peuple ni étouffer ses lbgftimes aspirations A jouir de son droit 

inali&mbls $I la libertl, 1’ ind&ptndsnct, 1~autod&ermination et la création d’un 

Etat libre et indépendant sut son sol national, sous la direction de son seul 

reFr&@nt8nt lkgitime, l’Organisation de libhration de la Palestine (OLP). 

Par leur rkent soulèvement, les Palestiniens ont réaffirmé qu’ils 6taient 

bien décidés a poursuivre la lutta contre la machine de guerre israélienne, avec 

pour seules ormes leurs mains, dts pittrts et leurs cris. C'est un ténmfqnage 

&lcqutnt de la déttrmination d'un peuple sans d6fenfse tn luttt contre les autorités 

isra~liwvktr d’occupation. 

Au ncm Au Bah-In, je tiens b dire que nous s es snti$remnt solidaires du 

tinfm dans la lutte héro%gue qu’il tn&ne âme les territofrcr arebts5 

Je votdrafo rendtt ici ZPaePnagt h la volont& h&sXqua qui s'est 
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dans la bande de Gaza et la Rive occidentale. Ces mesures devraient avoir nour 

effet de dissuader les autori eés israéliennes d’occupation et de mettre fin h leurs 

actes inhumains, despotiques et répressifs. 

il est devenu clair que le peuple palestinien est un peuple qui, comme tout 

autre peuple, a des droits naturels légitimes. Le peuple palestinien ne peut pbs 

être détruit, et sa lutte ne peut être CtouffCe, aussi ingénieux que puisse être 

Israël dans l’utilisation de ses instruments de mort et de destruction. Aprés une 

lutte longue et acharnée, le peuple palestinien, sous la direction de son seul 

représentant légitime, I’OLP, a finalement rCussi b faire admettre au plan 

international la léqitimiti de sa cause et de ses droits inaliénables. 

Les événements de ces 20 dernieres annks nous renforcent dans notre 

conviction que la stabilit6 et la sCcurid dans les territoires arabes occuvés ne 

pourront être rétablies que par la cessation de l’occupation et la r&alisation d’on 

réqleenent global et durable de la question palest lnienne, qui est au coeur du 

conflit arabo-israélien. Un r&qlement juste et durable doit se fonder sur La 

léejalitk internationale et le retrait dtXsraël de tous les territoires arabes 

cccup&s, en premier lieu et par-dessus tout d’A1 Qods Al Char if, et sur l’exercice, 

par le peuple palestinien, de ses droits nationaux l&gitimes, y comprfei son droit & 

l’autod&tsrmination et A la crt$ation d’un Etat in%épen%ant qui lui soit propre sur 

oon sol national. 

A sa prisente se fsfcm, liAmimblée, générale a lanc6 un appel en faveur de la 

cortvaoatfon %‘une cunférerPce fnéernatfonale %e la paix sur le Muytsn-Orfsnt dans 

deux fé~lUÇ fom a%uptér ce nmls-cl : la rk3luéfor1 42/66 D Bu 2 % rt 1987 et 

Cette oi3nférencesp gui doit se tenir 
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vous voir pr6sider le Conseil en ce mois de dkembre. Nous 8ommes certa in8 que, 

sous votre prdsidence, le Conseil sera en mesure de traiter avec diligence des 

ndreuses questions inscrites A son ordre du jour et que ses travaux seront 

couronnés de SUC~&S. 

Nous souhaitons Egalement féliciter le représentant %I Japon de la manikre 

efficace dont il a dirigé les travaux du Conseil le mois dernier. 

Notir? des orateurs qui ont pris la parole avant m3i ont fait remarquer que le 

Conseil de skuriti se réunit alors que plus de 20 ans se sont écoulCs depuis le 

dbbut de l’occupation de la Rive occidentale, de la bande de Gaza et des hauteurs 

du Golan. Je répbtc ce chif frc parce que je crois qu’il a Enormément 

d’ inportsrrce. Nous lisons aujourd’hui que plus de 60 % des gens qui vivent a Gaza 

- et je suis sbr qu’il en va de même pour la Rive occidentale - ont moins 

de 20 ans. Cela veut dire qu’ils ont vécu toute leur vie sous occupation 

israilianne. Fourtant, ce sont eux qui font face aux mitrailleuses et aux chars 

israéliens avec pour seule arme leur volonté de résister et des pfer res,dans les 

mairie. 



NB/16 s/w.2773 
- 51 - 

M. Kittani (Iraq) 

~a dernike fois que j’ai parlé des pratiques israéliennes dans les 

territoires occupds, c’était le 30 janvier 1986; il était alors question des 

pratiques israéliennes dans une partie spécifique des territoires occupésr 

JÇsusalem elle-même. J’avais mentionné - et je n’abuserai pas de la patience du 

Conseil en me r&p&tant, car j’avais parlé alors assez longuement - que la 

persistance de la politique fsrailienne d’aqression et d’expansion et le recours à 

la force brutale et au terrorisme n’ataient pas propices b l’instauration de la 

paix et de la sécuriti en Palestine, ni b la rkalisat ion du rêve et du grand plan 

israélien d’éliminer 10 peuple palestinien en tant que peuple doté de droits 

inaliCnablcs. 

Aujourd’hui, presque deux ans plus tard, quelle est la situation? Pour une 

raponsc rapide, il suffit de lire la presse d’aujourd’hui, le 15 décembre 1987. 

Sowieux de ne pas abuser du temps du Conseil, je me contenterai de citer tCèS 

bribvement deux articles. 

Je vais d’abord lire ceci, paru dans le New York Times d’aujourd’hui : 

“La recrudescence de la violence Zans les territoires occupés préoccuw de 

plue en plus le gouvernement,” - il s’agit du Gouvernement d*IsraGl - “et la 

presse israélienne parle même de ‘révolte civile’. 

Yehuda Litanf, spécialiste des quast ions arabes dans 10 YerutXalem P~st, 

kit que le5 combats &cturLei sont plus violents que les troubles qui 8)e sont 

prsdufts Bans les territoires occup9s en 197576 et en 1980-81. 

*&a %iff&rence, a Bit M. E’.tani dans une intervi e*eprt qua mdntsnant 

cela dure aPus 10 timips, plus %% rsmne5 y part icfpent, et elles n’ont 

peur d’affronter l’arn&. C’est c un fneen%fe qui klate et qui se 
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US plus jeunes ont de moins en moins peur. Ils sont prêts h faire face 

B la police des frontières et à y résister. Et quand ils jettent une pierre, 

ils atteignent leur but. Ce sont les Israéliens maintenant qui tirent les 

premiers.” . 
D'aprés le tnêm art isle : 

“M. Litanf écrit dans le Jerusalem Post que les jeunes Palestiniens ont 

attaqué les patrouilles des forces de défense israéliennes ‘avec des pierres, 

des bouteilles, des cocktails Molotov et des barres de fer, tout en sachant 

que les soldats de la FDI allaient riposter en blessant ou en tuant certains 

d’entre eux’ . . 

Enfin, dans le m$rn article, le Premier Yinistre d’Israël lui-même, émet une 

note discordante et dCclare : 

“Le Premier Ministre Yitzhak Shamir attribue ces accrochages a des 

terroristes et A des d6linquants.” 

Xl s’agit de celui-la mêrae dont les nuins sont encore couvertes du sang des 

Nation6 Unfes, puisque c’est la banie de Stern, dont M. Shamir était un membre 

/minent, qui a assassin6 de sang froid le médiateur des Nations Unies, le, Comte 

Bernadott e. En fait, sa carrihre politique est empreinte de terrorisme, et c’est 

lui qui qualifie de terrozfsnte et de délinquance la résistance h l’ocaupatfon 

&z.C% ngiro . C!omwnt les valeurs hrig&w au fil des sf&cles et des mïll6naires 

ont-elles pu ts% ainsi renv%ts6e6? Je m’en renratr a 1s aageoae du Con 

rbgundre ai e%tte questfen. 

age ect tiré d’on QdfteriaS du de Lendros, du 

t% de ce éexta~ 

Se cite t 
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L’opinion publique, à l’intérieur et è l’extbrieur d’Israëlr devient de 

plus en plus consciente de la vgr f table nature du régire israelierr dans les 

territoires occupes. L’une des conséquences de cette prise de conscience est 

la pression politiqus qui est excrc&e sur le Gouvernement de coalitior 

d’ïsraP1 pour qu’il accepte de participer A une confbrence internationale où 

l'on discuterait d’autres arrangements a prendre. Le consensus sur la 

dcessitb de convoquer une telle r&union est écrasant parmi les gouvernements 

occidentaux, ori entaux et arabes, et egalement auprbs du parti travailliste du 

Gouvernement de coalition israalilrn et parmi la diaspora juive : le Premier 

Ministre d’Israël, M. Yitzhak Shamir, et ses alliés sont les seuls h avoir 

syst&natiquement rejet& cette M&e, dis le début. Une autre conséquence, 

sccondafrc, est le fait que les gouvernements étrangers insistent pour que les 

Palestiniens soient mieux traitas; je n’en veux pour preuve que les pressions 

de la Communauté europbenne sur Israël pour que les produits agricoles 

export&r de la Riva occidentale et de Gaza reçoivent un traitement plus 

&uitable.” 

J’ai pris la liberté de faire perdre un peu de temps au Conseil parce que 

parfois, il vaut mieux Ifte les paroles des autres que les nôtres : elles sont plus 

r6v6latrice8, et pour ceux qui sont las de nous étcouter, elles sont plus crédibles. 

Le r%ve isra&lien, la plan directeur sioniste qui consiste b &tfftiner les 

Pale~tîniens sn tant que peuple dot6 de droits, ne se rhlfse part de touts 
Ovidoncse, au fil bcs ann 

C*et& un mirage. Les milliers de Palesstinfens qui ont grandi ~ouo 
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Un dernier mot àu aujet de la responsabi1itB de5 Nations Unie5 et du Conseil. 

La politique fsra&l.ienne a tOu jour5 eu pour principe d’iqnorer ou d* influencer 

toute ramure prise par le Conseil et le8 Nations Unies. Le5 Isra6liens se 

conportent comme si l’Organisation des Nations Unies n’existait Pas, cormne si la 

marte n’exi5tait pas, commt si aucunt obligation n’existait, conxne s’il n’y avait 

pas dt mesures de skurfd collective, axmne si las Conventions de Gen&t sur les 

personnes civiles dan5 les ttrritolres occup4s n’txistaitnt pss; mais cette 

organisation tt le Conseil ne peuvtnt certafntment pas rtnoncer A leur mardat, 

particull~rerasnt lorsqu’il s’agi C, de la Paltstint et dts droits du peupla 

palestinien. C’est un mandat historique tt l’Organisation pCrira ou vivra selon 

qu’tlle persévorera h faire tn sorte qua lt ptuple psltstinitn soit trait4 dt façon 

dbcente, ce qui, jusqu’ici, n’ a pas 6th le cas. 

Le PRESIDENT (interprkation du russe) : Je rwaercit lt repr6sentant de 

l’Iraq dem parobs aimables qu’il m’a adresshs. 

Compte tenu de l’heure tardive, je me propose de lever maintenant la s6ance. 

Conme convenu par les nenbres du Conseil, la prochaine dance aura lieu demain 

h 15 h 30. 

La sdance est levie à 16 h 40. 


